
Image not found or type unknown

Non respect plan surrendettement

Par nelly67, le 24/11/2014 à 10:15

Bonjour,

J'ai un plan de surrendettement qui a démarré en date du 1er mars 2014 suite à moratoire de
1 an.
Tous les créanciers m'ont contacté dans les délais pour la mise en place des prélèvements.
Tout se passe bien jusqu'ici sauf que dans la totalité des remboursements j'ai oublié que
GEmoney bank ne m'avait pas contacté ni commencé à prélever en date de mars
2014.Samedi soir je reçois un appel d'un cabinet d'étude qui me précise que GEmoney bank
a averti la BDF du non paiement de mes mensualités.
Ils m'ont demandé de régler la totalité du montant restant (327€) sinon ce serait le tribunal.J'ai
accepté de payer ce montant en 2 fois.
Que va-t-il m'arriver maintenant vis a vis de mon plan?
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